
Du registre des délibérations du Conseil Communal de Morlanwelz a été extrait ce qui suit : 

Conseil communal
Séance du 21 octobre 2019

PCS - Convention 2019 - Plan de Cohésion Sociale (PCS) de MORLANWELZ et A.S.B.L. Latitude 
Jeunes - Examen - Décision.

Référence : CC/19/10/13

Présences : M. Christian MOUREAU, Bourgmestre-Président, Mme Josée INCANNELA, MM. Jean-
Charles DENEUFBOURG, Gérard MATTIA, Giorgio FACCO, François DEVILLERS, 
Échevins, Mme Géraldine CANTIGNEAUX, Présidente du CPAS,
MM. Marceau MAIRESSE, Philippe BUSQUIN, Mme Carine MATYSIAK, MM. Nebih 
ALEV, Jean-Marie HOFF, Frédéric SCHEIRELINCK, Alexandre MPASINAS, Salvatore 
CHIAVETTA, Mustapha ABDELOUAHAD, Logan CHEVALIER, Thierry BONNECHÈRE, 
Melle Ines TASCA, MM. Emmanuel DEPERSENAIRE, Laurent LEURQUIN, Mmes 
Isabelle COPIENNE, Muriel DEPPE, Céline LAMBOTTE, M. Michel KOWARIK, 
Conseillers communaux et M. Jean-Louis LAMBRECHTS, Directeur Général.

Le Conseil communal, en séance publique.

Vu les articles L1122-17, L1122-19, L1122-20, L1122-26, L1122-27 et L1122-30 du Code de la Démocratie
Locale et de la Décentralisation (C.D.L.D.) traitant de dispositions du Conseil communal ;
Vu l’Arrêté du Gouvernement Wallon du 12 décembre 2008 portant exécution du Décret du 06 novembre 2008
relatif au Plan de Cohésion Sociale (PCS) dans les Villes et Communes de WALLONIE ;
Attendu le Plan de Cohésion Sociale (PCS) 2014-2019 de la Commune de MORLANWELZ et son projet "
jardin pédagogique, communautaire et éducatif " ;
Attendu le partenariat avec l'A.S.B.L. Latitude Jeunes ;
Attendu les frais forfaitaires d'animation de l'A.S.B.L. à raison de un (1) euro par participant et par séance ;
Attendu le nombre de participants (10) à l'atelier jardin et le nombre de séances estimées à quatre (4) ;
Attendu qu'une convention de partenariat  doit  être conclue entre le  PCS de MORLANWELZ et  l'A.S.B.L.
Latitude Jeunes ;
Attendu que la Convention 2019 du PCS de MORLANWELZ avec l'A.S.B.L. Latitude Jeunes a été soumise à
l’approbation du Collège communal de la Commune de MORLANWELZ en date du sept (7) octobre 2019 ;
Attendu  que  la  documentation  relative  à  l’objet  ci-dessus  a  été  mise  à  la  disposition  des  Conseillers
communaux de MORLANWELZ dans le dossier du Conseil communal de MORLANWELZ, disponible dans le
bureau du Secrétariat du Conseil communal de la Commune de MORLANWELZ ;
Considérant dès lors que le Conseil communal de MORLANWELZ a pu prendre connaissance des documents
relatifs à l’objet ;
Après en avoir délibéré en séance publique ;

DÉCIDE 

À l'unanimité :
Article  unique. -  D'approuver  la  Convention  2019 du Plan de Cohésion  Sociale  (P.C.S.) 2014-2019 de la
Commune de MORLANWELZ avec l'A.S.B.L. Latitude Jeunes ci-après :
« ...
Convention de collaboration - Animations
Entre
L’A.S.B.L. Latitude Jeunes du Centre, Charleroi et Soignies dont le siège social est situé au rue Ferrer 114
à 7170 La Hestre, représentée par Brigitte Podevyn, Secrétaire F.P.S.
Personne de contact : Cathy Ventura - Animatrice - Chargée de projets
Tél. : 071/507.817 - @ :  latitudejeunes.317@solidaris.be
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                                       cathy.ventura@solidaris.be
Et
Ecole, établissement, institution
Plan de Cohésion Sociale de Morlanwelz - Place de Carnières 48 à 7141 CARNIÈRES
Personne de contact : OLIVIER Sophie
Tél. : 064/43.17.34 - @ : sophie.olivier@morlanwelz.be
GSM :
Préambule 
La Fédération Wallonie-Bruxelles, par l’entremise de son décret Organisation de Jeunesse, définit les finalités
et la philosophie spécifiques d’intervention des Organisations de Jeunesse.
Ceci étant exposé, il a été convenu ce qui suit :
Article 1 : objet de la convention
La présente convention a pour objet de préciser les conditions de réalisation de l’animation scolaire définie ci-
après.
Thème de l’animation : « Abracadabra, goûte-moi ça !»
Lieu de l’animation (si différent de l’adresse susmentionnée)
Dates – Horaires – Public
Date(s) Horaire Classe Nombre d’élèves
23/10/201914h00 – 15h006-11 ans 
06/11/2019 14h00 – 15h006-11 ans 
20/11/2019 14h00 – 15h006-11 ans 
27/11/2019 14h00 – 15h006-11 ans 
Matériel nécessaire :  Colle, ciseaux, crayons de couleurs et tabliers pour tous.
Article 2 : responsabilités
L’ASBL a contracté une assurance couvrant la responsabilité civile de son(ses) animateur(s)/trice(s).
L’ASBL décline toute responsabilité en cas d’accident survenu en dehors du cadre de l’animation.
L’activité exercée par l’(les) animateur(s)/trice(s) Latitude Jeunes implique le devoir de discrétion et de secret
partagé. En cas de présomption de danger pour un participant, l’(les) animateur(s)/trice(s) s’engage(ent) à en
informer le service compétent de l’école (PSE, PMS).
Article 3 : dispositions financières
Des frais forfaitaires d’animation sont demandés à raison de 1 €/participant/séance d’animation.
Une facture précise, reprenant le nombre de présences réelles, vous sera adressée à la   clôture du projet
d’animation.
Adresse de facturation (si différente de l’adresse de contact) :
………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………
……
Article 4 : engagements réciproques des parties
Les 2 parties s’engagent à respecter les horaires et dates déterminés tels que précisés dans l’article 1.
L’établissement scolaire s’engage à respecter les conditions minimales d’organisation suivantes :

1. Pratiques
• Prévenir les personnes concernées de la présence d’un(e) animateur(trice).
• En  cas  d’annulation  ou  de  report,  prévenir  par  téléphone  au  plus  tard  deux  jours  avant

l’animation. Aucun remboursement ne sera effectué (frais administratifs…).
2. Méthodologiques
• Pas d’interruption inopinée de l’animation.
• Respect du nombre d’élèves défini lors de l’élaboration de la convention.
3. Institutionnelles 
• Durant  l’animation,  la  présence  du(de  la)  référent(e)  est  obligatoire. Celui-ci(celle-ci)  participe

activement à l’animation, encadre son groupe et garantit le respect des règles de convivialité (respect
d’autrui, des consignes, écoute…) et d’ordre intérieur de l’établissement scolaire.

• L’organisme demandeur s’engage à régler la facture dès réception de celle-ci.
L’établissement scolaire s’engage à mettre à disposition de l’animation le matériel suivant :
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• Un local propre, chauffé, calme, qui ne constitue pas un lieu de passage (couloir-patio-salle de gym-
réfectoire)  et  disponible  une  ½  heure  avant  le  début  de  l’animation  et  ½  heure  après  la  fin  de
l’animation. 

• Une chaise pour chaque participant  et des   tables – bancs en suffisance et déplaçables selon les
besoins de l’animation.

• Un tableau ou autre support pour écrire + craies – marqueurs.
• Une prise électrique.

La personne de référence Latitude Jeunes s’engage à respecter le matériel mis à sa disposition.
Article 5 : neutralité
Latitude Jeunes fait partie du Réseau Associatif de la Mutualité Solidaris qui défend des idées communes à
beaucoup d’autres mutualités tout en se spécifiant sur l’importance du progrès social. L’ASBL est aussi une
Organisation de Jeunesse qui répond aux critères définis dans le décret OJ. Ceci lui accorde le statut d’OJ, au
même titre que les autres.
Ce  cadre  détermine  notre  manière  d’intervenir  en  animation  scolaire :  la  promotion  de  la  santé  et  la
participation active. Ces deux concepts se recoupent dans la pratique. Les animations sont menées dans le
respect des convictions religieuses et philosophiques des participants. Il n’est jamais question d’imposer une
doctrine  mais  bien d’amener  les  jeunes à  se construire  leur  propre  avis,  en  leur  livrant  les  informations
nécessaires quant au sujet abordé.
Nous respectons en ce sens la circulaire 3399 sur le principe de neutralité.
Les deux parties s’engagent à signaler toutes modifications de la présente convention.
Fait à La Hestre, le 19 septembre 2019.
En double exemplaire dont chaque partie reconnaît avoir reçu le sien.
Pour l’A.S.B.L. Latitude Jeunes                                   Pour l’organisme demandeur,
du Centre, Charleroi et Soignies,                               La Commune de MORLANWELZ,
B. PODEVYN                                                               J.-L. LAMBRECHTS                          C. MOUREAU
Secrétaire F.P.S.                                                          Directeur Général                               Bourgmestre
... » ;

En séance, le 21 octobre 2019
PAR LE CONSEIL COMMUNAL :

Le Directeur Général, Le Président,

Jean-Louis LAMBRECHTS Christian MOUREAU

POUR EXTRAIT CONFORME :
Le 6 février 2020,

Le Directeur Général, Le Bourgmestre,

Jean-Louis LAMBRECHTS Christian MOUREAU
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